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COMMUNE DE BOBO-DIOULASSO             BURKINA FASO 
 --------------         Unité –Progrès - Justice 
 MAIRIE 
 -------------- 

CABINET      Bobo-Dioulasso, le 
 ------------ 
 
 
 

          ARRETE N° 2007__________/CB/M/CAB portant 
modification de l’arrêté n° 2007-0020/CB/M/CAB du 
09 février 2007  portant composition des bureaux 
de vote des élections des membres  du Comité de 
gestion du Marché(CGM) et du Comité consultatif 
des Usagers (CCU) du marché Central de Bobo-
Dioulasso. 

 

 

LE MAIRE 
 
 
Vu la Constitution ; 
Vu le Décret n° 2006-002/PRES/ du 05 janvier 2006, portant nomination du Premier 

Ministre ; 
Vu le Décret n°2006-003/PRES/PM du 06 janvier 2006, portant composition du 

gouvernement du Burkina Faso ; 
Vu la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des collectivités 

territoriales au Burkina Faso et sa modificative n° 040-2005/AN du 29 novembre 
2005 ; 

Vu l’arrêté n° 2007-0001/CB/M/CAB du 04 janvier 2007, fixant modalités 
d’organisation des élections des membres du Comité de Gestion du Marché 
(CGM) et du Comité Consultatif des Usagers (CCU) du Marché Central de Bobo-
Dioulasso ; 

Vu l’arrêté n° 2007-0002/CB/M/CAB du 08 janvier 2007, portant composition des 
commissions de contrôle et d’organisation des élections des membres 
commerçants du Comité de Gestion du marché (CGM) et du Comité Consultatif 
des Usagers (CCU) du Marché Central de Bobo-Dioulasso ; 

Vu l’arrêté n° 2007-0003/CB/M/CAB du 08 janvier 2007, portant convocation du 
collège électoral des membres du Comité de Gestion du Marché (CGM) et du 
Comité Consultatif des Usagers (CCU) du Marché Central de Bobo-Dioulasso ; 

Vu le Procès-verbal d’élection des Maires et Adjoints aux Maires de la Commune de 
Bobo-Dioulasso ; 

Vu le procès-verbal de passation de service entre le Maire sortant et le Maire entrant 
de la commune de Bobo-Dioulasso en date du 14 juin 2006 ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’arrêté N° 2007-0020/CB/M/CAB du 09 février 2007, est modifié ainsi qu’il 

suit : 
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Au lieu de : 
 
 
 
 I - LE BUREAU DE VOTE E1 
 
 
Article 2 : Le bureau de vote E1  des élections au marché central de Bobo-Dioulasso 

se compose comme suit : 
 
- Président : Monsieur SANOU Drissa : Représentant du Maire de la 

Commune de Bobo-Dioulasso. 
 
- Membres :  

• Madame KONE/TANGARA Mariam : représente de la structure 
de gestion du marché central  (SCM) ; 

• Monsieur CIRE -BA Souleymane : commerçant non candidat, 
représentant de la CCIA de Bobo-Dioulasso 

• Officier TRAORE Arouna : représentant du commissaire central 
de la ville de Bobo-Dioulasso. 

 
 
V - LE BUREAU DE VOTE « HALL CENTRAL » (CC)  
 
Article 6 : Le bureau de vote « Hall Central » des élections au marché central de 

Bobo-Dioulasso se compose comme suit : 
 
- Présidente : Madame SANOU Eve Haoua : représentante du Maire de 

la Commune de Bobo-Dioulasso ; 
 
- Membres :  

• Monsieur SANOU TIDIANE : représentant de la structure de 
gestion du marché central (SGM) ; 

• Madame TYORO/GNOUMOU Sanhan commerçante non 
candidate, représentante de la CCIA de Bobo-Dioulasso ; 

• Officier TRAORE/TRAORE Djénéba : représentant du 
commissaire central de la ville de Bobo-Dioulasso. 

 
 
 

Lire : 
 
 
II – LE BUREAU DE VOTE E1  
 
Article 2 : Le bureau de vote E1 des élections au marché central de Bobo-Dioulasso 

se compose comme suit : 
 
- Président : Monsieur SANOU Drissa : Représentant du Maire de la 

Commune de Bobo-Dioulasso. 
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- Membres :  

• Madame KONE/TANGARA Mariam : représente de la structure 
de gestion du marché central  (SCM) ; 

• Monsieur CIRE -BA Souleymane : commerçant non candidat, 
représentant de la CCIA de Bobo-Dioulasso 

• Officier SAVADOGO Harouna : représentant du commissaire 
central de la ville de Bobo-Dioulasso. 

 
Le reste sans changement. 
 
V - LE BUREAU DE VOTE « HALL CENTRAL » (CC)  
 
Article 6 : Le bureau de vote « Hall Central » des élections au marché central de 

Bobo-Dioulasso se compose comme suit : 
 
- Présidente : Madame SANOU Eve : représentante du Maire de la 

Commune de Bobo-Dioulasso ; 
 
- Membres :  

• Monsieur SANOU TIDIANE : représentant de la structure de 
gestion du marché central (SGM) ; 

• Madame TYORO/GNOUMOU Sanhan commerçante non 
candidate, représentante de la CCIA de Bobo-Dioulasso ; 

• Officier TRAORE/TRAORE Djénéba : représentant du 
commissaire central de la ville de Bobo-Dioulasso. 

 
Le reste sans changement. 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin 

sera. 
 
 
 
Ampliations : 

� MATD 

� Gouverneur/RHBS 

� HC/Houet 

� Commune de Bobo-Dioulasso 

� Mairies d’Arrdts 

� DR Police 

� DR MCIA 

� Receveur Municipal 

� CPRB 

� Com. Aff. Ec. & Fin. 

� DAF 

� DSTM 

� SGM 

� Membres commissions 

� Affichage 

� Chrono/Archives 

 
 
 

 

 
 

 
El Hadj Salia SANOU 

Agent d’Assurance 


